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introduction
• Mise en bouche juridique.

• Méli mélo casuistiques.

• Choix de réintegration

• Take home messages.



Stabilisation de 
l’état de santé
en LAA

• Art 19 al 1 LAA:
• Le droit à la rente prend naissance dès qu’il n’y a plus lieu 

d’attendre de la continuation du traitement médical une sensible 
amélioration de l’état de l’assuré et que les mesures de 
réadaptation de l’assurance invalidité ont été menées à terme. Le 
droit au traitement médical et aux indemnités journalières cesse
dès la naissance du droit à la rente.



Stabilisation de l’état de 
santé en LAA

• 2016 -2019:

• 3.226.016 cas ont été acceptés 

• 1.279.911 avec indemnités 
journalières.

• Mais la majorité sont des cas 
bagatelles sans indemnités 
journalières, qui se règle sans 
autre.

• ATF 134 V 109 consid. 4,3 
n’exige pas une évaluation 
basée exclusivement en 
fonction de la capacité de 
travail. Il y a lieu d’examiner 
si un traitement médical est 
indiqué et si l’on peut 
s’attendre à une amélioration 
sensible de l’état de santé .



Stabilisation de 
l’état de santé en
LAA
• Sensible:

• L’amélioration que doit 
amener la poursuite du 
traitement médical doit être 
significative. 

• Des améliorations mineures 
ne suffisent pas, pas plus 
que la simple possibilité 
d’une telle amélioration, ou 
qu’une amélioration 
sensible ne puisse être 
envisagée que dans un 
avenir incertain.



Stabilisation de 
l’état de santé en 
LAA
• De simples mesures d’évaluation et 

d’observation ne justifie pas de 
repousser la clôture du cas.

• Le seul fait  que la personne assurée 
ressente encore des douleurs 
chroniques ne permet pas de 
conclure que son état de santé n’est 
pas  stabilisé.

• Il n’y a pas d’amélioration sensible 
de l’état de santé quand la mesure 
ne fait que soulager 
momentanément des douleurs 
occasionnées par un état par 
ailleurs stationnaire.



Stabilisation de l’état de 
santé en LAA

• Infiltration ne permettent pas de changer de 
façon substantielle le pronostic du patient.

• Un traitement d’acupuncture servant en 
premier lieu à  stabiliser les acquis n’est pas 
suffisant pour ne pas admettre une 
stabilisation.

• Il ne suffit pas non plus qu’un traitement de 
physiothérapie puisse éventuellement être 
bénéfique pour la personne assurée.



Stabilisation de l’état de 
santé en LAA

• Un entraînement dans un fitness ne 
constitue pas un traitement médical au 
sens de l’art 19 al.1 LAA, qui pourrait
justifier un report de la clôture de cas.

• Notion: 
• Traitement: approprié, économique

et scientifiquement reconnu





Causalité 
naturelle

• Vraisemblance prépondérante (>50%)





Cas 1

• 28 ans, électricien, pratique 
sport de combat et natation.

• 2019 reconstruction LCA en 
France.

• Evolution favorable a pu 
reprendre ses activités 
sportives.

• 16.05.2022, chute dans les 
escaliers



cas1



Cas 1

• Problème assécurologique:

• Le patient est assuré SUVA, 
antérieurement assurance 
française .
• S’agit-il d’une rechute
• S’agit-il d’un nouvel 

événement.
• Jusqu’où va la prise en 

charge



Cas 1

Reconstruction 
LCA par tendon 

quadricipital, 
ténodèse selon 

Lemaire, le  
06.09.2022.

Evolution 
relativement 
simple, mais 

douleurs fémoro 
patellaire



cas1

• Fin de prestation:
• A 2 ans de la reconstruction 

ligamentaire, pas d’amélioration 
sensible à attendre.

• Si poursuite du traitement, 
assurance maladie qui prend en 
charge, ici la sécurité sociale 
française.



Cas 1 

• Statu quo sine:

• Fin de la prise en charge

• Pas d’atteinte à l’intégrité

• Pas de rente

• Suite par 1er  assureur



Cas 2

• Juriste, 35 ans , au chômage.

• Chute à ski le 18.03.2022

• Entorse grave genou G, 
antécédants de lésion méniscale
interne non opérée.



Cas 2

• 30.05.2022, reconstruction LCA 
et résection subtotale ménisque
interne.

• Suites marquées par des douleurs
du compartiment interne, 
consulte plusieurs orthopédistes
pas de nouveau traitement
préconisé.

• problème psychiatrique
concomitant.



Cas 2

• Avril 2024:

• Toujours 2 séances de physiothérapie par 
semaine.

• Pas de changement au niveau des 
douleurs, prise d’AINS régulière.

• Douleurs,  l’empêchant de reprendre le 
sport et donc le travail!
• Clinique à part une amyotrophie de 1 

cm, l’examen est normal.

• A plus de 2 ans du traumatisme l’état est
stabilisé, l’exigibilité dans sa profession est
donnée. 



Cas 3

• 18.06.2023, déclare avoir loupé 
une marche du trottoir et s’est 
tordue le pied droit.

• Chauffeur de bus, 42 ans.

• Diagnostic en urgence entorse 
simple cheville droite.
• Traitement par Aircast ®, 

douleurs persistantes



Cas 3

• IRM est réalisée à distance, mise en
evidence d’une entorse du Chopart, multiple 
contusions au niveau du talus. Reprise de 
travail depuis le 22.04.2024.

• Persistance d’une raideur de l’arrière-pied 
, sinus du tarse sensible.

• Si reprise de travail à 100% dans 3 mois, 
on pourra considerer le cas comme stabilisé
avec un droit à la rechute.

• Si pas de reprise du fait de douleurs, soit
proposition thérapeutique après bilan
clinique et d’imagerie, si absence de 
proposition thérapeutique, il s’agira de 
stabiliser l’état en l‘état avec limitations 
fonctionnelles à définir.



Limitations fonctionnelles



Limitations fonctionnelles



Limitations 
fonctionnelles



Cas 4



Cas 4



Pub Med: reprise de 
travail après chirurgie de 
la cheville et du pied.

• 209 articles pour la 
cheville et 178 pour le 
pied.

• 30848 pour trauma de la 
cheville et  30250  pour le 
trauma du pied.





















Syndesmotic injury 

American football: 14 à 31 jours

Soccer: reprise entrainement 72 jours, 
reprise match 103 jours

Multisport : 14 -19 semaines si opération.

Rupture tendon d’Achilles:

Basketball: 11 mois, avec 75% reprise

American football: 12 mois, avec 65% 
reprise

Socccer : 9  mois, avec 75%

Baseball: 100% reprise 



Fracture proximale du 5ème métatarsien:

Basketball: 10 sem., 85%

American football: 9 sem., 100%

Soccer: 11 sem.

Collegiates athletes: 4 sem., 100%

Lisfranc injuries

Basketball: 5 mois., 85%

American football:  10,5 mois, 86%

Soccer, rugby: 5mois reprise entraînement 
(arthrodèse et ostéosynthèse), reprise jeu 
5,5 mois ostéosynthèse, 7 mois arthrodèse.





Guide à la 
réintégration de 
l’ASA (guide de la réintégration 2010 
version 2010, ASA)

Quelques exemples tirés de ce guide qui 
fournit des indications sur temps 
d’incapacité de travail théorique mais :

Aide qui ni ne reflète toutefois pas 
exactement la réalité.

Nécessite une adaptation individuelle.

Ne peut être référer dans une expertise, ce 
n’est pas une bible loin s’en faut.

Cela ne remplace pas un bon examen 
clinique.



Lésions du 
rachis 
cervical



Luxation 
gléno-
humérale



Lésions 
ménisque



Take home 
message

• Stabilisation de l’état signifie, 
étude du droit à la rente,  de 
l’estimation de l’atteinte à
l’intégrité, mais également fins 
de prestation.

• N’est pas possible si un 
traitement médical est encore 
indiqué pour autant que l’on
puisse s’attendre à une
amélioration significative de 
l’état de santé .



Take home 
message

• Importance du diagnostic précoce.
• Importance de parler rapidement des 

perspectives de reprise du travail et 
des activités sportives avec d’emblée
une franche planification avec 
connaissances précises quant à
l’activité exercée, adaptation 
possible en cours de traitement avec 
évaluation des capacités
fonctionnelles si nécessaire.

• Rééducation ciblée et progressive 
avec objectifs clairs .

• Ne pas confondre reprise de travail et 
reprise sportive.



Merci de votre
attention
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